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M étropole de Lyon
Délégation Gestion et Exploitation de l’Espace Public
Direction de l’Amélioration du Cadre de Vie
Direction adjointe Patrimoine Végétal
Unité Nature et Conseil

Convention de délégation de gestion

Vallons de Serres, des Planches et de la Beffe - année 2023

Vu le code général des collect ivités territoriales, et  notamment l’art icle L. 3633-4,

Vu le code de l’urbanisme,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relat ive à la modernisat ion de l’act ion publique territoriale et

d’affirmat ion des Métropoles,

Vu la délibérat ion n°2006-3763 du conseil métropolitain du 13 novembre 2006 relat if à la définit ion

d’une polit ique communautaire en faveur des espaces naturels et  agricoles et  des agriculteurs,

Vu la délibérat ion de la Commission Permanente n°CP-2022-……………………… du XXXXXXX,

Entre

La M étropole de Lyon, collect ivité territoriale à statut  part iculier, dont  le siège est  situé 20 rue du
Lac, CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 03 représentée par son Président  en exercice, M onsieur Bruno
BERNARD dûment  habilité à cet  effet  par décision n° CP-2022-……….. de la Commission Permanente
en date du XXXXXXXXX.

Ayant  délégué à cet  effet M onsieur Pierre ATHANAZE, Vice-président  en charge de l’environnement,
de la protect ion animale et de la prévent ion des risques, en vertu de l’arrêté de délégat ion de
fonct ions N° 2020-07-16-R-0572 en date du 16 juillet  2020.

Ci-après désignée « la M étropole de Lyon »

Et

La commune de Dardilly, dont  le siège est  situé à la mairie de Dardilly, 1 place Bayère 69 574 Dardilly
CEDEX représentée par son M aire en exercice, M adame Rose-France FOURNILLON, dûment  habilitée
à cet  effet  par délibérat ion du conseil municipal du

Ci-après désignée « la commune de Dardilly »

Et

La commune d’Écully, dont  le siège est  situé à la mairie d’Écully, 1 place de la Libérat ion CS 80 212 -
69 134 Écully Cedex représentée par son M aire en exercice, M onsieur Sébast ien M ICHEL, dûment
habilité à cet  effet  par délibérat ion du conseil municipal du

Ci-après désignée « la commune d’Écully »

Et

La commune de Charbonnières-les-Bains, dont  le siège est  situé à la mairie de Charbonnières-les-
Bains, 2 place de l’Église 69260 Charbonnières-les-Bains représentée par son M aire en exercice,
M onsieur Gérald EYM ARD, dûment  habilité à cet  effet  par délibérat ion du conseil municipal du

Ci-après désignée « la commune de Charbonnières-les-Bains »

Et

La commune de La Tour-de-Salvagny, dont  le siège est  situé à la mairie de la Tour-de-Salvagny, place
de la M airie 69890 La Tour-de-Salvagny représentée par son M aire en exercice, M onsieur GillesAccusé de réception en préfecture
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PILLON, dûment  habilité à cet  effet  par délibérat ion du conseil municipal du

Ci-après désignée « la commune de La Tour-de-Salvagny »

Ci-après désignées ensemble « les communes »

Il est  convenu ce qui suit :

PRÉAM BULE

IL EST PRÉLABLEM ENT EXPOSÉ QUE :

- Depuis les années 90, la Communauté urbaine de Lyon a reconnu l’importance de la préservat ion
des espaces naturels sensibles et  agricoles qui composent  la t rame verte d’agglomérat ion. Dans les
faits, 13 projets-nature ont  été créés, dont  le projet nature «Vallons de Serres et des Planches» sur
les communes de Dardilly, Écully et  Charbonnières-les-Bains, grâce au partenariat  avec les
communes ou les groupements et  le Département . En 2017, la commune de la Tour-de-Salvagny a
décidé, par approbat ion de son conseil municipal, de part iciper au projet  nature des vallons de Serres
et  des Planches pour gérer ses espaces boisés et  organiser la fréquentat ion du public sur ces espaces
naturels. Le comité de pilotage du 7 avril 2017 a décidé de renommer le projet  en « vallons de Serres,
des Planches et  de la Beffe ».

- Dans sa délibérat ion n°2006-6763 du conseil du 13 novembre 2006 relat if à la définit ion d’une
polit ique communautaire en faveur des espaces naturels et  agricoles et  des agriculteurs, la
Communauté urbaine de Lyon a précisé son champ d’intervent ion et  réaffirmé le partenariat  avec les
communes ou groupements et  le Département  du Rhône.

- Afin de répondre à ces orientat ions, la Communauté urbaine de Lyon poursuivait  avec ses
partenaires le développement  des « projets nature » qui ont  pour object ifs, la connaissance, la
préservat ion, la gest ion et  la valorisat ion des espaces naturels et  agricoles périurbains.

- Le projet  nature des vallons de Serres et  des Planches était  géré par le syndicat  intercommunal des
vallons de Serres et  des Planches créé par arrêté préfectoral n° 970/ 94 du 13 avril 1994.

- La Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de M odernisat ion de l’act ion publique territoriale et
d’affirmat ion des M étropoles a créé la M étropole de Lyon qui se subst itue à la Communauté urbaine
de Lyon à compter du 1er janvier 2015.

- En applicat ion de l’art icle L 3641-1 du Code Générale des Collect ivités Territoriales (CGCT), la
M étropole de Lyon exerce de plein droit  en lieu et  place des communes situées sur son territoire la
compétence « act ions de valorisat ion du Patrimoine Naturel et  Paysager ».

- Le syndicat  intercommunal des vallons de Serres et  Planches a été dissout  par arrêté préfectoral
n°2015-07-23-33 au 1er janvier 2016, car son périmètre était  inclus ent ièrement  dans le périmètre de
la M étropole de Lyon, conformément  aux disposit ions de l’art icle L. 3641-8 du CGCT.
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- En applicat ion du même art icle L 3641-8 du CGCT, la M étropole de Lyon est  subst itué de plein droit ,
pour les compétences prévues à l’art icle L 3641-1 du CGCT, aux syndicats de communes, aux
syndicats mixtes dont  le périmètre est  ident ique au sien ou totalement  inclus dans le sien.

- En vertu des art icles L-3641-1 et  L.3641-8 précités du CGCT, la M étropole de Lyon se voit  t ransférer
la gest ion du Projet nature/ Espace Naturel Sensible (ENS) des vallons de Serres et des Planches.

- En vertu de l’art icle L-3633-4 du CGCT, la M étropole de Lyon peut  déléguer, par convent ion, la
créat ion ou la gest ion de certains équipements ou services relevant  de ses compétences à une ou
plusieurs communes situées sur son territoire, à un ou plusieurs établissements publics ou à toute
autre collect ivité territoriale.

- Les élus communaux et  métropolitains veulent  conserver un projet  nature/ ENS sur les vallons de
Serres, des Planches et  de la Beffe avec une gest ion communale proche du site et une meilleure
réact ivité en cas de dysfonct ionnement .

- Afin de pouvoir déléguer la gest ion de l’ENS des vallons de Serres, des Planches et  de la Beffe aux
communes avec comme commune pilote la commune de Dardilly, la M étropole de Lyon et  les
communes partenaires proposent de définir, les modalités de gest ion de l’ENS dans la présente
convent ion fixant ainsi les modalités financières et  patrimoniales d’exercice des act ions et  missions
déléguées.

CELA EXPOSÉ, IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convent ion, et  conformément à l’art icle L.3633-4 du CGCT, la M étropole de Lyon
confie à la commune de Dardilly, désignée commune pilote du projet , et  aux communes d’Écully,
Charbonnières-les-Bains et  de la Tour-de-Salvagny désignées communes part icipantes, la réalisat ion
et  la gest ion des act ions de valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager sur le territoire de l’Espace
Naturel Sensible des vallons de Serres, des Planches et  de la Beffe, dans les condit ions ci-après
précisées.

ARTICLE 2. TERRITOIRE D’EXERCICE DE LA DELEGATION DE GESTION

La délégat ion de gest ion issue de la présente convent ion s’exerce sur les quatre communes
suivantes : Dardilly, Écully, Charbonnières-les-Bains et  la Tour-de-Salvagny sur le territoire des vallons
de Serres, des Planches et  de la Beffe tel que défini en annexe 1.

ARTICLE 3. ACTIONS CONFIÉES AUX COM M UNES

Cette délégat ion de gest ion a pour objet  la mise en œuvre par les communes, sur le territoire défini à
l’art icle 2, des act ions définies ci-après et  listées à l’annexe 2 :
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* Pour la commune de Dardilly :

Gestion administrative et financière du projet :

La commune de Dardilly en tant  que commune pilote exécutera toutes les procédures
administ rat ives nécessaires. Ainsi, elle passera, signera et  exécutera tous les contrats ou tous autres
actes qui s’avéreront  nécessaires à la sat isfact ion des besoins.

Gestion technique du projet dans le respect des conditions fixées dans la présente convention :

La commune de Dardilly est chargée de mettre en œuvre les missions techniques suivantes :

 Aménagement, gestion et valorisation des vallons de Serres, Planches et la Beffe

• Suivi des amphibiens
• Plan de gest ion forest ier
• Étude de valorisat ion du patrimoine local (1% Paysage)
• Assistance à M aît rise d’Ouvrage
• M ission de surveillance
•  Act ions d’animat ion et  de communicat ion locale
- Act ions permet tant  d’animer le site (organisat ion d’évènements) et  de faire connaît re

localement  l’ENS, ses évènements, les règles de bonne conduite en milieu agricole et
naturel… . Les services communicat ion des villes assureront  le relais d’informat ion.

• Éducat ion à la nature
- M ise en place et  suivi d’un programme d’animat ions pédagogiques pour l’année scolaire

2023-2024

* Pour les communes d’Écully, de Charbonnières-les-Bains et de la Tour-de-Salvagny :
Les communes apporteront  leur aide à la commune de Dardilly pour la mise en place des act ions de
valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager sur le territoire des vallons de Serres, des Planches et
de la Beffe. Elles accompagneront  notamment la commune de Dardilly dans le pilotage du projet par
leur part icipat ion aux comités ment ionnés à l’art icle 7 de la présente convent ion et  par la
part icipat ion except ionnelle et  ponctuelle de certains de leurs agents.

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DES COM M UNES

4.1 Actions et procédures à mettre en œuvre
Les communes s’engagent à met t re en œuvre les actions de valorisation du patrimoine naturel et

paysager au nom et  pour le compte de la M étropole de Lyon conformément  aux disposit ions de la
présente convent ion.

4.2 Obligations en matière de propriété intellectuelle
Chaque part ie à la convent ion reste seule propriétaire des connaissances antérieures qu'elle apporte
pour la réalisat ion d’études réalisées dans le cadre de la présente délégat ion de gest ion.

La commune de Dardilly devra faire le nécessaire pour que la M étropole de Lyon et  les communes
part icipantes soient  copropriétaires des résultats qu’elle achètera dans le cadre de la délégat ion de
gest ion.

La commune de Dardilly, la M étropole de Lyon et  les communes part icipantes pourront  exploiter
librement  les résultats émanant  du projet  sous réserve du respect  des obligat ions de confident ialité
concernant  les informat ions confident ielles d’une autre part ie, ainsi que de l’accord de celle-ci, pour
les connaissances antérieures mises à sa disposit ion par chacun pour l’exécut ion de la convent ion et
suscept ibles d’avoir été incorporées dans les résultats.
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4.3 obligation de publicité

Les communes s’engagent à faire apparaît re sur leurs principaux documents informat ifs ou
promot ionnels la part icipat ion de la M étropole, au moyen de l’apposit ion de son logo et  à faire
ment ion de cet te part icipat ion dans leurs rapports avec les médias, y compris le site internet  de
chaque commune.

ARTICLE 5. OBLIGATIONS DE LA M ÉTROPOLE

La M étropole de Lyon s’engage à communiquer aux communes toutes les données, informat ions et
études qui sont  en sa possession, et  qui sont  ut iles à la mise en œuvre des act ions de valorisat ion du
patrimoine naturel et  paysager sur le projet  nature des vallons de Serres, des Planches et  de la Beffe.

La M étropole de Lyon s’engage à faciliter l’accès des communes aux informat ions détenues par les
acteurs concernés ou par tous t iers à la présente convent ion.

La M étropole de Lyon s’engage à financer la mise en œuvre des act ions de valorisat ion du patrimoine
naturel et  paysager sur l’ENS des vallons de Serres, des Planches et  de la Beffe conformément  à
l’art icle 8 de la présente convent ion relat if aux modalités financières.

La M étropole de Lyon s’engage à met t re à disposit ion de la commune de Dardilly, en tant  que
commune pilote, les moyens matériels dont  elle dispose sur l’ENSdes vallons de Serres, des Planches
et  de la Beffe, pour la mise en œuvre des act ions de valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager,
conformément  à l’art icle 9.2 de la présente convent ion.

La M étropole de Lyon, en tant  que propriétaire, s’engage à met t re à la disposit ion de la commune de
Dardilly, en tant  que commune pilote, les terrains listés à l’art icle 9.3 de la présente convent ion.

ARTICLE 6. DURÉE DE LA CONVENTION

Les disposit ions de la présente convent ion prendront  effet  à compter de sa signature par l’ensemble
des part ies pour se terminer le jour où chacune des part ies aura exécuté l’ensemble de ses
obligat ions.

Le programme d’act ions est  annuel (1er janvier au 31 décembre 2023) sauf les act ions
d’invest issement  qui peuvent  s’étendre au-delà de l’année 2023 et  les act ions d’animat ions
pédagogiques qui courent  du 1er septembre 2023 au 31 août  2024.

Toutefois la commune pilote devra avoir présenté toutes ses factures acquittées visées à l’art icle 8
et  permettant  le remboursement  des coûts de gest ion au plus tard le 01 décembre 2024. À défaut , à
l’expirat ion de ce délai, la convent ion sera résiliée de plein droit  et  plus aucun versement ne pourra
intervenir.

ARTICLE 7. M ODALITÉS DE CONTRÔLE DE LA M ÉTROPOLE

La M étropole de Lyon, en tant  qu’autorité délégante, reste responsable des actes passés par les
communes. Elle exercera à ce t it re un contrôle de la gest ion des act ions de valorisat ion du
patrimoine naturel et  paysager de la manière suivante :

7.1 - Présence aux comités :

La commune de Dardilly devra met t re en place un comité de pilotage et un comité technique. Elle
associera la M étropole de Lyon à l’ensemble de ces comités.
Le comité de pilotage : Accusé de réception en préfecture
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Le comité de pilotage est  composé, à minima, des représentants des communes de Dardilly, Écully,
Charbonnières les Bains, la Tour-de-Salvagny et  de la M étropole de Lyon.

Il a pour mission de valider la programmat ion annuelle à venir en respectant le montant  maximal fixé
à l’art icle 8 de la présente convent ion et  d’établir un bilan des act ions réalisées et d’ident ifier les
act ions à mener.
A minima, la commune de Dardilly organisera deux comités de pilotage chaque année.

Le comité technique :
Le comité technique est  composé, à minima, des représentants des communes de Dardilly, Écully,
Charbonnières les Bains, la Tour-de-Salvagny et  de la M étropole de Lyon.

Il a pour rôle de préparer la programmat ion annuelle, d’assurer le suivi et  de coordonner la
réalisat ion des opérat ions.

A minima, la commune de Dardilly organisera deux comités techniques par an pour préparer les
comités de pilotage. D’aut res réunions du comité technique pourront  êt re organisées à l’init iat ive de
l’un ou plusieurs membres du comité technique.

La commune de Dardilly gérera l’organisat ion des comités (rédact ion et  diffusion des invitat ions,
rédact ion et  diffusion des comptes rendus…). Les convocat ions aux comités seront  t ransmises aux
membres au moins un mois avant la date de réunion.

7.2 - Documents à remettre

La commune de Dardilly devra fournir à la M étropole de Lyon en plus des just ificat ifs listés à l’art icle

8, au t it re de l'année n-1 :

- le bilan qualitat if et  quant itat if de la programmation de l’année n-1 qui recensera

également  les éventuels dysfonct ionnements et  proposera des pistes d’améliorat ion ;

- la programmat ion financière prévisionnelle de l’année à venir

La commune de Dardilly devra fournir, dans un délai raisonnable, ces documents ainsi que tout
document  demandé par la M étropole de Lyon permet tant  de just ifier de la bonne gest ion des
act ions.

ARTICLE 8. LES M ODALITÉSFINANCIÈRES ENTRE LA M ÉTROPOLE ET LA COM M UNE PILOTE

8.1 – M odalités de versement

Le remboursement du coût de gestion par la M étropole de Lyon correspondra strictement au coût

de la gestion 2023 des actions de valorisation du patrimoine naturel et paysager sur le territoire du

Projet Nature des vallons de Serres, des Planches et de la Beffe sur la base exclusive des missions
décrites à l’art icle 3, confiées aux communes et  notamment  à la commune de Dardilly en tant  que
commune pilote.

Le montant  du remboursement  du coût  de gest ion pour les dépenses engagées en 2023
correspondra à celui des factures acquit tées par la commune de Dardilly pour les act ions engagées
concernant  la programmat ion 2023. Dans l’hypothèse où la commune de Dardilly réaliserait  les dites
act ions en régie avec son propre personnel, elle valorisera les coûts à t ravers une comptabilité
analyt ique.
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Les frais relat ifs à l’intervent ion des Brigades nature sont  pris en charge directement par la
M étropole de Lyon via son marché et  ne sont  donc pas remboursés dans le cadre de la présente
convent ion.

Les coûts de gestion des actions pour la M étropole de Lyon sont évalués au maximum à :

- 74 400 € TTC en frais d’investissement

Et

- 55 400 € TTC en frais de fonctionnement

Dépenses de fonct ionnement :
La M étropole financera le coût  de la gest ion selon les modalités suivantes :

- Une avance de 50% des frais de fonct ionnement  à la signature de la dernière des
part ies ;

- Le solde des act ions dans la limite du montant  indiqué ci-dessus, sur présentation de la

demande de paiement accompagnée d’un état récapitulatif des dépenses acquit tées ou
valorisées faisant  ressort ir, le cas échéant  le montant  HT et  celui de la TVA, et visé par le

Trésorier. Cf. modèles proposés en annexe 3 et  4.

Les demandes de solde doivent nous être adressées avant le 1er décembre 2024.

Dépenses d’invest issement :
La M étropole financera le coût  de la gest ion selon les modalités suivantes :

- Une avance de 50% des frais d’invest issement  à la signature de la dernière des part ies ;
- Le solde des act ions dans la limite du montant  indiqué ci-dessus, sur présentation de la

demande de paiement accompagnée d’un état récapitulatif des dépenses acquit tées ou
valorisées faisant  ressort ir, le cas échéant  le montant  HT et  celui de la TVA, et visé par le

Trésorier. Cf. modèles proposés en annexe 3 et  4.

Les demandes de solde doivent nous être adressées avant le 1er décembre 2024.

La commune de Dardilly intervient  pour le compte de la M étropole de Lyon. Les dépenses
d’invest issement payées par la commune ne seront  donc pas éligibles, pour elle, au FCTVA mais le
seront  pour la M étropole de Lyon. Par conséquent , la M étropole remboursera à la commune de
Dardilly la totalité des dépenses d’invest issement  et  de fonct ionnement payées par la commune de
Dardilly, pour son compte, TVA comprises.

Les versements seront effectués, par la M étropole de Lyon sur le compte de la commune de Dardilly,
en tant  que commune pilote, par virement  administ rat if à la Banque de France :

code banque : 30001 , code guichet  : 00497 , compte n° E6920000000 , clé : 31

8.2 –M odalités de transmission de la demande de paiement par voie électronique

Conformément  aux disposit ions du décret  n°2016-1478 du 2 novembre 2016 relat if au
développement  de la facturat ion élect ronique, selon le calendrier nat ional défini par l'ordonnance
n° 2014-697 du 26 juin 2014 sur le site : ht tp:/ / www.economie.grandlyon.com/ , et l’Inst ruct ion du 22
février 2017 NOR: ECFE1706554J qui précise notamment  les champs de l’obligat ion de
dématérialisat ion des avis de sommes à payer pour les personnes publiques,  la M étropole de Lyon
dématérialise progressivement  ses échanges avec le comptable public, ses fournisseurs et  le secteur
public et  ut ilise la plateforme informat ique de l’Etat gratuite et sécurisée, Chorus Pro.
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Pour la t ransmission de l’avis des sommes à payer (ASAP) ou de la demande de paiement  de la
commune pilote via Chorus Pro, il est nécessaire d’indiquer les références suivantes :

o Le numéro d’engagement  ou référence à rappeler qui figure en page de garde de la présente
convent ion débutant  par un E suivi de 6 chiffres (exemple : E321317) ou qui sera t ransmis
par courrier

o Le numéro de SIRET de la M étropole de Lyon suivant :

Budget  principal 200 046 977 00019

À noter : le dépôt  d’une demande de paiement à la M ét ropole de Lyon n’impose pas la saisie d’un
code service.

ARTICLE 9. ÉLÉM ENTS D’ORGANISATION

9.1 - M oyens humains

9.1.1 - M oyens de la commune pilote

La Commune de Dardilly, en tant  que commune pilote, met t ra en œuvre les act ions de
valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager sur l’ENS des vallons de Serres, des Planches et  de la
Beffe avec son personnel propre.

S’il s’avère nécessaire de recruter du personnel pour met t re en œuvre des act ions de valorisat ion du
patrimoine naturel et  paysager sur l’ENS des vallons de Serres, des Planches et  de la Beffe, il sera à la
charge de la commune de procéder au recrutement . Le personnel recruté fera part ie intégrante du
personnel de la Commune de Dardilly, en tant  que commune pilote.

La rémunérat ion du personnel de la commune de Dardilly, en tant  que commune pilote, t ravaillant
sur les act ions de valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager sur l’ENS des vallons de Serres, des
Planches et  de la Beffe sera financée par la M étropole à hauteur du temps passé. Ce montant  est
inclus dans la somme allouée par la M étropole et  définie à l’art icle 8.

9.1.2 - M oyens « Brigades Nature »

Depuis 2017, la M étropole porte un marché d’ent ret ien des espaces de nature confié en février 2020
à l’associat ion Environnement  Réponse Aménagement  (ERA). Si le programme d’act ions de l’ENS le
nécessite, la M étropole de Lyon pourra met t re à la disposit ion des communes qui en auront  fait  la
demande des intervent ions Brigades Nature.

Le coût  des intervent ions est  pris en charge directement par la M étropole de Lyon, dans la limite du
montant  global d’intervent ions Brigades Nature défini chaque année par site ENS par la M étropole
de Lyon. Ce montant  est  fixé par la M étropole de Lyon, après consultat ion des communes, au regard
des besoins de chaque ENS et  du budget  annuel alloué à ce marché par la M étropole de Lyon.

9.2 - M oyens matériels

La M étropole de Lyon met  à la disposit ion de la commune de Dardilly, en tant  que commune pilote,
pour la mise en œuvre des act ions de valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager sur l’ENS des
vallons de Serres, des Planches et  de la Beffe, les équipements suivants :

- équipements signalét iques et  d’interprétat ion valorisant  l’ENS des vallons de Serres, des
Planches et  de la Beffe.

- Disposit if de comptage implanté au sein de l’ENS.
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9.3 - Propriétés Foncières

La M étropole de Lyon, en tant  que propriétaire, met  à la disposit ion de la commune de Dardilly, en
tant  que Commune pilote, le terrain suivant :

Parcelle Commune

BK 31 Dardilly

S’il s’avère nécessaire pour met t re en œuvre les act ions d’acheter de nouveaux terrains, la Commune
de Dardilly, en tant  que commune pilote, en informera immédiatement  la M étropole par mail ou
courrier, aux adresses indiquées à l’art icle 16. A défaut d’accord de la M étropole, les Communes
adapteront la mise en œuvre de la compétence voire suspendront  l’act ion. Si la M étropole acquière
le terrain, les Communes et  la M étropole devront signer un avenant  dans les mêmes termes que la
présente convent ion.

ARTICLE 10. RESPONSABILITÉS

10.1 - Responsabilités - moyens humains

Le personnel de la commune pilote, ment ionné à l’art icle 9.1.1 de la présente convent ion, qui sera
amené à met t re en œuvre des act ions de valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager dans le
cadre de la présente convent ion reste du personnel propre de la commune pilote. A ce t it re, il
appart ient  à la commune pilote de répondre des dommages qui pourraient  êt re causés et  subis par
ses agents dans le cadre des missions exercées par ses soins et  relevant  de la présente convent ion. La
responsabilité de la M étropole de Lyon ne pourra pas êt re recherchée pour quelque mot if que ce
soit .

En cas d’intervent ion except ionnelle des agents des autres communes dans le cadre de la présente
convent ion, la responsabilité de la M étropole de Lyon ne saurait  êt re recherchée pour quelque mot if
que ce soit . Chaque commune reste responsable de son personnel dans le cadre de la présente
convent ion.

10.2 - Responsabilités - moyens matériels

La M étropole de Lyon met  à disposit ion de la commune pilote le matériel listé à l’art icle 9.2 de la
présente convent ion. Cet te mise à disposit ion emporte un t ransfert  de la garde du matériel à la
commune pilote. Ainsi, la commune pilote sera seule responsable du matériel mis à sa disposit ion et
sa responsabilité pourra êt re recherchée en cas de dommages causés ou subis par le matériel. La
responsabilité de la M étropole de Lyon ne pourra pas être recherchée en cas de dommages causés
ou subis par le matériel mis à disposit ion de la commune pilote.

10.3 - Responsabilités - propriétés foncières

La commune pilote est  seule responsable des accidents et  dommages pouvant  êt re causés aux
personnes ou aux biens du fait  de ses aménagements, t ravaux ou installat ions et  de son act ivité sur
les parcelles listées à l’art icle 9.3 de la présente convent ion.

La commune pilote fera ainsi son affaire personnelle de tous risques et  lit iges de quelque nature
qu’ils soient  provenant  de l’occupat ion des parcelles, objet  de la présente convent ion.
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En cas d’intervent ion des communes part icipantes sur les parcelles objet de la présente convent ion,
chaque commune sera responsable des dommages pouvant  êt re causés ou subis lors de ses
intervent ions dans le cadre de la présente convent ion.

La responsabilité de la M étropole de Lyon ne pourra pas être recherchée du fait  de l’occupat ion et
des act ivités exercées par les communes sur les parcelles objet  de la présente convent ion.

ARTICLE 11. ASSURANCES

Pendant  toute la durée de la présente convent ion, LES COM M UNES devront  souscrire à leurs frais,
auprès d’une compagnie d’assurances notoirement  solvable, une assurance couvrant  leur
responsabilité civile pour toutes les responsabilités encourues, tant  vis-à-vis des t iers (usagers,
riverains…) que du propriétaire du fait  des prestat ions effectuées ainsi que du matériel et  des
parcelles, propriété de la M étropole de Lyon.

ARTICLE 12. M ODALITÉS DE RÉSILIATION ANTICIPÉE

En cas de non respect  par l’une ou l’aut res des part ies d’une obligat ion substantielle inscrite dans la
présente convent ion, celle-ci pourra êt re résiliée de plein droit  par l’une des part ies à l’expirat ion
d’un délai de 3 mois suivant  l’envoi d’une let t re recommandée avec accusé de récept ion valant  mise
en demeure.

En cas de résiliat ion ant icipée de la présente convent ion, la commune de Dardilly, en tant  que
commune pilote, présentera à la M étropole de Lyon un compte rendu détaillé et  un bilan financier
sur la base desquels la M étropole lui versera les sommes dues au prorata des act ions qui auront
effect ivement  été réalisées.

ARTICLE 13. RESTITUTION A LA M ÉTROPOLE DE LYON

S’il apparaît , notamment  au terme des opérat ions de contrôle prévues dans la présente convent ion,
que :

- la somme allouée par la M étropole a été part iellement  ou totalement  ut ilisée à des fins non
conformes à l’objet  de la présente convent ion ;

- les obligat ions auxquelles sont  ast reintes les communes n’ont  pas été respectées :
inexécut ion, absence de commencement  d’exécut ion, ou modificat ion substant ielle des
condit ions d’exécut ion de la convent ion par les communes sans l’accord écrit  de la
M étropole…

- la totalité des financements dépasse le coût  total de la mise en œuvre de la gest ion des
act ions de valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager des vallons de Serres et  Planches ;

alors, la M étropole de Lyon peut  exiger le remboursement de tout  ou part ie des sommes déjà
versées au t it re de la présente convent ion, diminuer ou suspendre le montant  de la somme allouée
après examen des just ificat ifs présentés par les communes et  avoir préalablement  entendu leurs
représentants, sans préjudice du dommage que pourrait  faire valoir par ailleurs la M étropole du fait
de ce(s) manquement(s).

La M étropole en informe la commune de Dardilly par let t re recommandée avec accusé de récept ion.
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ARTICLE 14. M ODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modificat ion du contenu de la présente convent ion fera l’objet d’un avenant  adopté selon les
mêmes modalités.

ARTICLE 15. ATTRIBUTION DE COM PETENCE JURIDICTIONNELLE

Les lit iges qui pourraient  découler de l’exécut ion de la présente convent ion relèveront , après une
phase de conciliat ion entre les part ies restée infructueuse, de la compétence du Tribunal
administ rat if de Lyon.

ARTICLE 16. NOTIFICATIONS - CONTACTS

Toute not ificat ion faite par l’une des Part ies à l’autre pour les besoins de la présente convent ion de
financement  sera adressée par écrit  et  envoyée par courrier simple ou courrier élect ronique à :

Pour la commune de Dardilly :
Anne MARTEL

Responsable service urbanisme

Ville de Dardilly

Hôtel de ville de Dardilly
1 place Bayère
69 574 DARDILLY CEDEX
Tel : 04 78 66 14 50
E-mail : a.martel@mairie-dardilly.fr

Pour la M étropole de Lyon :
Ludovic BADOIL
DGEEP/ DACV/ PVE/ Unité Nature & Conseil
20 rue du Lac
CS 33569
69505 Lyon Cedex 03
B.P. 3103 F-69399
Tel : 04 78 95 67 80
E-mail : lbadoil@grandlyon.com

Comptable :
Emilie TRAVAUX
Tel : 04 78 95 70 48
etravaux@grandlyon.com

En cas de changement  d’interlocuteurs, chaque part ie s’engage à en informer l’aut re.

Fait  à Lyon,
le

Fait  à Dardilly,
le

Pour la M étropole de Lyon Pour la commune de Dardilly

Pour le Président,

Le Vice-président délégué

M . Pierre ATHANAZE

Le M aire,

M me Rose-France FOURNILLON

Fait  à Écully,
le

Fait  à Charbonnières-les-Bains,
le

Pour la commune d’Écully Pour la commune de Charbonnières-les-Bains

Le M aire,

M . Sébastien M ICHEL

Le M aire,

M . Gérald EYM ARD
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Fait  à la Tour-de-Salvagny,
le
Pour la commune de la Tour-de-Salvagny

M . Gilles PILLON
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ANNEXE N°1. PÉRIM ÈTRE DE L’ESPACE NATUREL SENSIBLE

Le périmètre de gest ion des vallons de Serres, des Planches et  de la Beffe est  précisé sur la carte
suivante :
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ANNEXE N°2. PROGRAM M E PRÉVISIONNEL D’ACTIONS

Les act ions prévues au t it re de l’année 2023 sont  décrites dans le tableau suivant :

Vallons de Serres et de Planches - Programmation 2023 -

ACTIONS DE FONCTIONNEM ENT

- Programme d’animat ions pédagogiques
- Surveillance du site
- Coordinat ion de projet  (financement  d’un poste à mi-temps)

ACTIONS D’INVESTISSEM ENT

- Plan de gest ion forest ier
- Suivi des amphibiens
- Étude de valorisat ion du patrimoine local (1% Paysage)
- Travaux de valorisat ion de l’ENS
- Assistance à maît rise d’ouvrage
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ANNEXE N°3. M ODÈLE DEM ANDE DE SOLDE

……………………………… …………………, le ……………………..

M étropole de Lyon
DGEEP/
DACV /  PVE /  Nature &  Conseil
20 rue du Lac
CS 33569
69 505 LYON Cedex 03

Objet Demande de solde convent ion de délégat ion
de gest ion ENS ……………- année 20..

PJ État  des dépenses réalisées visé par le t résorier

FACTURE de DEM ANDE de SOLDE

Référence de la convention : convention de délégation de gestion…………………………– année 20..

Par délibérat ion N°……………..en date du ………………., la commission permanente de la M étropole de
Lyon a confié à la commune de …………………..en tant  que pilote du projet , la réalisat ion et  la gest ion des
act ions de valorisat ion du patrimoine naturel et  paysager sur le territoire de l' Espace Naturel
Sensible……………………..

Le remboursement  par la M étropole de Lyon du coût  de gest ion des act ions de valorisat ion du
patrimoine naturel et  paysager est  est imé à un montant  de :

 Pour les dépenses de fonctionnement : ……………€ TTC (référence Chorus Pro E…………..)

 Pour les dépenses d’investissement : …………….. € TTC (référence Chorus Pro E…………..)

Conformément  à l’art icle .. de la convent ion de délégat ion de gest ion du …………………… la commune
de…………………. sollicite:

 Le solde concernant le remboursement des factures de fonctionnement : …………… € TTC

(joindre l’état des dépenses réalisées visé par le Trésorier)

 Déduire le ou les montants  précédents versés : ………………………………….………………..€ TTC

 Soit un montant restant à verser : ……………………………………………………..…………….. € TTC

 Le solde concernant les factures d’investissement : ………………………… € TTC (joindre
l’état des dépenses réalisées visé par le Trésorier)

 Déduire le ou les montants  précédents versés : ……………………………..…€ TTC

 Soit restant à verser : …………………………………..……………………..…….. € TTC

Signature
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ANNEXE N°4. M ODÈLE D’ÉTAT DES DÉPENSES
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CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

POUR LES ETUDES DE FAISABILITE DE REAMENAGEMENT DU LAC DE 

LA TOUR-DE-SALVAGNY 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

1/ La Commune de La Tour-de-Salvagny représentée par son Maire en exercice M. Gilles PILLON, Propriétaire(s) 

domicilié(s) : Allée de la Mairie, 69890 La Tour-de-Salvagny 

Tel : 04 78 48 06 35 ; mail : ……………………………………… 

 

dénommée ci-après le Propriétaire, 

 

D’UNE PART ET : 

 

2/ Le Syndicat Mixte Ouvert d’Aménagement et de Gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières, par 

abréviation SAGYRC dont le siège est en Mairie de GREZIEU LA VARENNE (69290) – 16, Avenue Emile Evellier 

représenté par son Président M. Jean-Charles KOHLHAAS, 

• Contacts :  Mme Katy COTTINET, tel : 06 12 01 32 85, mail : k.cottinet@sagyrc.fr 

dénommé ci-après le Syndicat ou le SAGYRC ou Maître d’ouvrage délégué, 

 

D’AUTRE PART. 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Exposé des motifs 

La commune de La Tour-de-Salvagny est propriétaire du lac communal (parcelles AN283, AS7, AS8, AS9), dont 

l’existence remonte avant 1949. Le lac est devenu un lieu de loisirs (pêche, balades).  

Le SAGYRC a quant à lui porté en 2017 l’élaboration du plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) du bassin de 
l’Yzeron, adopté le 13 décembre 2017 par le Conseil syndical, puis prolongé jusqu’à fin 2023 par le Comité de 
Pilotage du PGRE le 16 décembre 2022. 

Le plan d’actions du PGRE définit des économies d’eau à mettre en œuvre pour chacun des 3 types de prélèvements 
identifiés sur le bassin versant : les eaux claires parasites collectées par les réseaux d’assainissement, les retenues 
collinaires et les prélèvements directs par pompage ou forage. 

Dans le cadre du PGRE de l’Yzeron, 20 retenues collinaires ont été identifiées comme « prioritaires » au regard du 

bassin versant intercepté, de leur volume, et de leur position au cours d’eau. Le lac de la Tour-de-Salvagny a été 

identifié comme tel, et un diagnostic a été réalisé par le Syndicat Mixte Hydraulique Agricole du Rhône (SMHAR) 

afin d’évaluer sa conformité vis-à-vis des enjeux sécurité et milieu.  

Concernant la stabilité de la retenue, le compte-rendu recommande un diagnostic géotechnique approfondi 

permettant de se prononcer sur la stabilité de l’ouvrage, ainsi qu’un diagnostic hydraulique afin de définir la prise 

en charge d’une crue centennale, et le système de vidange. 

 

Conformément à l’article 3 des statuts du syndicat, précisant que le SAGYRC peut assurer, à titre accessoire et 

ponctuel, dans le cadre de ses compétences et dans le respect du Code des marchés publics, des prestations de 

service à la demande et pour le compte de ses membres ; 

Conformément à la délibération N°CS-2023/09 autorisant la signature de conventions avec la commune de La Tour-

de-Salvagny relatives aux études complémentaires et de faisabilité de mise aux normes du lac de La Tour-de-

Salvagny dans le cadre du Plan de Gestion de la Ressource en Eau ;  

Compte-tenu de la nature des travaux envisagés, le SAGYRC accepte d’assister la commune de La-Tour-de-Salvagny 

pour mener les études complémentaires et de faisabilité nécessaires à la mise en conformité du lac, dont le souhait 

est d’être conservé. 

 

Tel est le cadre de la présente convention qui a pour objet de déléguer au SAGYRC la maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation de l’ensemble de l’opération. 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions d’organisation de la délégation de maîtrise d’ouvrage 
pour réaliser les études complémentaires et de faisabilité du réaménagement du lac de la Tour-de-Salvagny. 

 

Ce site étant propriété de la commune de La Tour-de-Salvagny, l'objet de cette convention est également de 

formaliser un accord entre le Syndicat et le propriétaire afin d'autoriser le SAGYRC et ses prestataires à pénétrer 

sur la parcelle et réaliser les interventions nécessaires. 

 

ARTICLE 2 - Exercice des compétences et des responsabilités par le maître d’ouvrage 
délégué 

La désignation du SAGYRC comme maître d’ouvrage délégué s’entend comme une délégation temporaire de la 

maîtrise d’ouvrage de la commune de La Tour-de-Salvagny. 

A ce titre, le SAGYRC exerce toutes les attributions attachées à la qualité de maître d’ouvrage. 

Il effectuera ainsi tous les actes nécessaires à l’exercice de la mission de maîtrise d’ouvrage. Il en assumera toutes 

les responsabilités à l’égard de ses cocontractants et des tiers, et conclut à cette fin toutes les assurances utiles. 

Le maître d’ouvrage délégué désigné par la présente convention sera, vis-à-vis de la commune de La Tour-de-

Salvagny, seul responsable de la bonne exécution de la mission confiée par la présente pendant toute la durée de 

celle-ci. 

 

ARTICLE 3 - Durée 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par toutes les parties, laquelle ne pourra intervenir 

qu’une fois que les délibérations l’ayant approuvée seront devenues exécutoires. 

Elle expirera après achèvement de la mission dans les conditions prévues à l’article 8. 

 

ARTICLE 4 - Mission du maître d’ouvrage délégué 

Le maître d’ouvrage délégué arrête le programme d’études et l’enveloppe financière prévisionnelle qui distingue 
la part de chacune des parties. 

L’enveloppe financière prévisionnelle comprend l’ensemble des coûts directs et indirects de l’opération : 

assurances, charges de la maîtrise d’ouvrage déléguée.  

Le SAGYRC choisira le processus de réalisation des études et engagera les consultations nécessaires en vue du choix 

des entreprises et des prestataires.  

Le maître d'ouvrage délégué pourra proposer à la commune, tout au long de sa mission, toutes options ou solutions 

qui lui apparaîtraient opportunes ou nécessaires, techniquement ou financièrement, pour les études la concernant. 

Le maître d’ouvrage délégué pourra décider seul des adaptations et modifications mineures n’ayant pas 
d’incidences sur l’enveloppe financière. Le maître d’ouvrage délégué en informera la commune par écrit. 

Toute modification du programme d’études à l’initiative du maître d’ouvrage délégué affectant les études relevant 

de la prise en charge par la commune sera subordonnée à son accord préalable. 
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Si cette modification du programme entraine un dépassement supérieur ou égal à 5 % de l’enveloppe prévisionnelle 
de la commune de La Tour-de-Salvagny telle que prévue à l’article 5, elle donnera lieu à l’adoption d’un avenant. 

Toute modification du programme d’études en cours d’opération ayant un impact financier inférieur au seuil précité 
sera subordonnée à un accord écrit préalable de la commune de La Tour-de-Salvagny. La commune disposera d’un 
délai de 15 jours après réception du rapport contenant les évolutions envisagées pour donner son accord. A défaut 

de décision contraire et expresse dans ce délai, la commune est réputée avoir accepté la modification. 

Dans l’hypothèse où une modification, par elle seule ou par le cumul de celle-ci et des précédentes, entrainerait le 

dépassement du seuil de 5%, la modification à l’origine du dépassement sera soumise aux instances délibérantes 

dans les termes et conditions de l’alinéa 3 du présent article. 

Le SAGYRC déposera, le cas échéant toutes les demandes d’autorisation administratives et d’occupation du 
domaine public nécessaires à la mise en œuvre de l’opération. 

 

ARTICLE 5 - Répartition des coûts 

Chaque partie supportera la charge du coût des études et inscrira à son budget les crédits nécessaires. La répartition 

des études entre les parties et la répartition des coûts correspondants pourront être précisées par avenant à la 

présente convention. 

L’enveloppe financière prévisionnelle globale affectée par la maîtrise d’ouvrage déléguée aux études a été estimé 

à 88 330,50€ HT soit 105 996,60€ TTC (valeur mars 2023). 

En vertu de l’enveloppe financière prévisionnelle définie et arrêtée par chacune des parties signataires, la 
répartition du coût de l’opération est la suivante (date de valeur mars 2023) conformément à l’annexe 1 : 

Le SAGYRC prend en charge le temps d’encadrement de la prestation par ses techniciens ainsi que la somme 

prévisionnelle de 16 085,50€ HT soit 19 302,60€ TTC correspondant aux dépenses suivantes :  

- Les investigations topographiques et bathymétriques, 

- L’actualisation du diagnostic concernant les rejets pluviaux et déversoirs d’orage, 

- Le dimensionnement et la conception de l’ouvrage de pré-traitement, 

- L’étude multicritère de la mise en place d’un débit réservé, 

- La mission paysagère. 

La commune de La Tour-de-Salvagny prend en charge la somme prévisionnelle de 72 245€ HT soit 86 694€ TTC 

correspondant aux dépenses suivantes :  

- Les investigations géotechniques, 

- L’inspection du parement amont, 

- Les inspections télévisées des systèmes relatifs au fonctionnement de l’ouvrage, 

- L’actualisation du diagnostic concernant la stabilité de l’ouvrage, 

- L’étude de faisabilité du confortement structurel et géotechnique, 

- Le dimensionnement et la conception d’organes hydrauliques de sécurtié, 

- L’étude de stabilité de l’ouvrage face aux crues. 

La participation définitive de la commune de La Tour-de-Salvagny sera calculée à partir du montant réel toutes 

taxes comprises des études, et après versement de la ou des subvention(s) de l’Agence de l’Eau. 
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Si le coût réel des études destinées à la commune de La Tour-de-Salvagny est supérieur ou égal à 5% du montant 

prévisionnel global ci-dessus, un avenant interviendra en cours d’opération et après délibérations concordantes du 

SAGYRC et de la commune de La Tour-de-Salvagny. 

 

ARTICLE 6 - Association de la commune de La Tour-de-Salvagny au cours des 
différentes phases de l’opération et autorisation d’accès 

Suivi des études 

Le maître d’ouvrage délégué est tenu d’apporter à la commune de La Tour-de-Salvagny une information régulière 

sur l’avancement de l’opération. 

La commune de La Tour-de-Salvagny désignera au sein de ses services un interlocuteur unique qui sera associé à 

l’élaboration du projet et au suivi des travaux. Ce dernier assurera une diffusion de l’information à l’ensemble des 

services techniques, administratifs et juridiques concernés par l’opération. 

Accès au site 

La commune de La Tour-de-Salvagny autorise le Syndicat et ses entreprises prestataires : 

 - à pénétrer sur les parcelles cadastrées suivantes : AN283, AS7, AS8, AS9  

 situées sur la commune de La Tour-de-Salvagny  

 - à réaliser des investigations nécessaires à la conception des aménagements du lac (topographie, 

géotechnique, bathymétrie, vidange, inspection subaquatique, inspections télévisées). 

 

ARTICLE 7 - Règlement des litiges avec les entreprises chargées de l’exécution des 
études 

En accord avec la commune de La Tour-de-Salvagny, le SAGYRC aura la charge du règlement des litiges avec les 

entreprises chargées de l’exécution de études relevant de sa mission de maître d'ouvrage délégué jusqu'à la fin de 

la mission. Le maitre d'ouvrage délégué informera la commune de La Tour-de-Salvagny des litiges existants sur les 

études le concernant. 

 

ARTICLE 8 - Achèvement de la mission 

La mission du maître d’ouvrage délégué s’achève avec la remise du rapport d’étude de faisabilité de la commune 
de La Tour-de-Salvagny. 

 

ARTICLE 9 - Calendrier prévisionnel de l’opération 

Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

- Début des études et investigations : printemps 2023 

- Fin des études et restitution : hiver 2023-2024 

- Dossier de demande d’aide en cas de validation du projet par la commune 

ARTICLE 10 - Clause de rencontre 

Les parties conviennent de se rencontrer aux fins de réexaminer les conditions de la présente convention :  
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- Si le financement de tout ou partie des études ne pouvait pas être assuré par l’une ou l’autre des parties 
au titre de leur programmation pluriannuelle d’investissements ; 

- En cas d’évolution significative de la législation ou de la règlementation en relation avec l’opération objet 
de la présente convention ; 

- En cas d’évolution des compétences respectives des parties. 

Au terme de cette rencontre et de l’examen des conditions de la convention, un avenant à la présente convention 
pourra être adopté. 

 

ARTICLE 11 - Modalités de financement et de paiement 

Chaque maître d’ouvrage assurera le financement des études relevant de sa compétence telles que visées à l’article 
5 ci-avant et inscrira à cet effet, les crédits nécessaires à son budget. 

La maîtrise d’ouvrage déléguée centralise les paiements aux prestataires. 

 

Echéancier prévisionnel de règlement de la commune de La Tour-de-Salvagny 

A la demande du maître d’ouvrage délégué, via l’émission d’un titre de recettes, la commune de La Tour-de-

Salvagny procédera au versement de sa contribution à l’opération aux échéances suivantes :  

-  20% au démarrage des études 

-  Le solde, soit 80% de la participation financière de la commune, à la fin de la mission et après déduction 

des aides relatives à cette phase d’étude, en cas de mise en œuvre du projet 

  

Justificatifs et décompte périodique 

Pour le premier versement, la transmission du bon de commande notifié au bureau d’études. 

Pour le solde, sur présentation d’un état des paiements visés par le Trésorier du SAGYRC. 

Les versements interviendront dans un délai de 30 jours à compter de la réception du titre de recettes émis par le 

SAGYRC. 

 

ARTICLE 12 - Litiges 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 

Administratif de Lyon. 

ARTICLE 13 - Annexes 

Les annexes sont indissociables de la présente convention et ont une valeur contractuelle identique. 

Sont annexés aux présentes :   

- N°1 – tableau de répartition détaillée SAGYRC/commune de La Tour-de-Salvagny 

- N°2 – détail estimatif des études 
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Fait en 2 exemplaires : 

A Grézieu la Varenne, le 16 mars 2023 

 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le(s) Propriétaire(s)  
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ANNEXE 1  

Tableau de répartition détaillée SAGYRC/commune de La Tour-de-Salvagny 

Intitulé poste Commune SAGYRC TOTAL HT TOTAL TTC 

Etudes faisabilité         26 549,50 €       9 085,50 €     35 635,00 €       42 762,00 €  
Topo-bathy                        -   €       7 000,00 €       7 000,00 €         8 400,00 €  
Géotech         30 000,00 €                    -   €     30 000,00 €       36 000,00 €  
Inspection parement         15 000,00 €                    -   €     15 000,00 €       18 000,00 €  
Inspection TV               695,50 €                    -   €           695,50 €             834,60 €  
Total         72 245,00 €     16 085,50 €     88 330,50 €     105 996,60 €  
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ANNEXE 2 

Détail estimatif des études 

Intitulé du poste de prix Commune SAGYRC TOTAL HT 

PILOTAGE DES INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES (programme, consultation, suivi) 

Investigations géotechniques 2455   2455 

Investigations topographiques et bathymétriques 1685   1685 

Inspections du parement amont (subaquatique ou vidange si 

possible) 1730   1730 

Inspections TV : vidange / EVC / Trop plein 355   355 

SOUS-TOTAL 6225 0 6225 

ACTUALISATION DU DIAGNOSTIC 

Examen visuel détaillé et production d'une cartographie des 

désordres 2705   2705 

Diagnostic hydraulique : Validation des études hydrologiques 

antérieures (débits de crues Q10 et Q100) - levé de doute sur DO 917,5 917,5 1835 

Elaboration de coupes structurelles et géotechniques de l'ouvrage, et 

calculs de stabilité TALREN pour la situation de crue - Etat actuel 4395   4395 

Rapport de Diagnostic et restitution 1009,48 115,52 1125 

SOUS-TOTAL 9026,98 1033,02 10060 

ETUDE DE FAISABILITE 

Proposition d'une solution de confortement structurel et 

géotechnique (yc gestion de la végétation) 4745   4745 

Dimensionnement et conception des nouveaux organes hydrauliques 

(vidange, évacuateur de crue, revanche de sécurité, bassin de 

prétraitement des EP) 2906,25 968,75 3875 

Conception (faisabilité) d'un ouvrage de prétraitement de type bassin 

de rétention-dépollution pour l'amenée des rejets EP au Lac   1790 1790 

Vérification de la stabilité géotechnique : une justification en 

situation de crue - Etat projet 2960   2960 

Esquisses et étude multicritère (hors chiffrage) portant sur 3 

configurations :a) plan d'eau à retenue normale (RN) et débit réservé 

en conduiteb) plan d'eau à RN et rivière de contournementc) plan 

d'eau avec cote abaissée pour écrêtement des crues   4025 4025 

Rapport & restitution 686,27 438,73 1125 

Accompagnement et coordination mission paysagère   830 830 

SOUS-TOTAL 11297,52 8052,48 19350,00 

TOTAL (HT) 26549,50 9085,50 35635,00 

TOTAL (TTC) 31859,40 10902,60 42762 

 

Accusé de réception en préfecture
069-216902502-20230525-DB-25052023-10-DE
Date de réception préfecture : 31/05/2023



 

Convention de mise à disposition de 3 agents  1/6 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE  

x, Rédacteur Territorial, 

x, Rédacteur Territorial (CDD de droit public) 

x Attaché Territorial (CDI de droit public) 

auprès de la Commune de la Tour-de-Salvagny 
 
Conscientes des enjeux et des problématiques spécifiques de leur territoire, les communes de 
Champagne-au-Mont-d’Or, Charbonnières-les-Bains, Curis-au-Mont-d’Or, Fleurieu sur Saône, Lissieu, 
Poleymieux-au-Mont-d’Or, Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, Saint-Didier-au-Mont-d’Or et la Tour de Salvagny 
se sont regroupées pour créer un Service mutualisé d'Instruction des Autorisations du Droit des Sols. 
 

Entre, 

  
La commune de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, représentée par son Maire, Monsieur Patrick GUILLOT, 
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2023, 

Ci-après dénommée la Commune d’Origine, 

d'une part, 

 

et 

 

La Commune de la Tour-de-Salvagny, représentée par son Maire, Monsieur Gilles PILLON, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du __ / __ / 2023, 

Ci-après dénommée la Commune d’Accueil, 
d'autre part, 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 

 
En application de l’article L.422-8 du Code de l’Urbanisme, la Commune disposait gratuitement des 
services déconcentrés de l’Etat pour l’étude technique des demandes de permis de construire, de 
permis d’aménager des déclarations préalables. 
Par convention, la Commune de la Tour-de-Salvagny avait confié les actes d’instruction des demandes 
d’autorisation et actes relatifs à l’occupation des sols, à l’antenne territoriale de la Direction 
Départementale des Territoires. Le Maire restait compétent pour délivrer ou refuser les autorisations et 
actes précités. 

Compte tenu de la politique de réorganisation des services de l’Etat, les services de l’Etat chargés de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme ont décidé de ne plus assurer cette tâche auprès des 
communes membres d’un EPCI de plus de 15 000 habitants. 
Dans ce cadre, la Commune de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or a recruté deux agents qu’elle met à disposition 
des communes membres du Service mutualisé mentionné en introduction des présentes. 
La Commune d’Origine met à disposition de la Commune d’Accueil deux agents chargés de 
l’instruction des autorisations du Droit des Sols afin de pallier le désengagement de l’Etat. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 :  Objet  

Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 
18 juin 2008, la Commune d’Origine met x     (Rédacteur territorial), x (Rédacteur- CDD de droit 
public) et x (Attaché Territorial – CDI de droit public) à disposition de la Commune d’Accueil. 

  

Accusé de réception en préfecture
069-216902502-20230525-DB-25052023-11-DE
Date de réception préfecture : 31/05/2023



 

Convention de mise à disposition de 3 agents  2/6 

Article 2 :  Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire (ou les fonctionnaires) mis à 
disposition 

Mme x (Rédacteur territorial) est mise à disposition en vue d'exercer la fonction d’instructrice des 
autorisations d’urbanisme ; 

Mme x (Rédacteur- CDD de droit public) est mise à disposition en vue d'exercer la fonction 
d’instructrice des autorisations d’urbanisme ; 

M. x (Attaché Territorial – CDI de droit public) est mis à disposition en vue d'exercer la fonction 
de direction du Service mutualisé.  

Article 3 :   Durée de la mise à disposition 

Madame X est mise à disposition de la Commune d’Accueil à compter du 27 mars 2023 pour 
une durée de 3 ans, renouvelable expressément / jusqu’au 30 septembre 2025. 

Mme X est mise à disposition de la Commune d’Accueil à compter du 9 janvier 2023, pour une 
durée de 3 ans, renouvelable expressément / jusqu’au 30 septembre 2025. 

M. X est mis à disposition de la Commune d’Accueil à compter du 1er octobre 2022 pour une 
durée de 3 ans, renouvelable expressément. 

Article 4 :  Conditions d'emploi du fonctionnaire mis à disposition 

Le travail de Mme X, Mme X et M. X est organisé en collaboration entre les communes membres 
de la présente convention, dans les conditions suivantes : 

Les agents mis à disposition travailleront, pour le compte de la Commune d’Accueil, dans le 
bâtiment dénommé le Foyer des Anciens, sis 13 rue Jean et Catherine Reynier 69450 Saint-Cyr-
au-Mont-d’Or. 

Les agents effectueront les missions suivantes : 
- Instruction, et rédaction des propositions de courriers et arrêtés : PC, PD, PA, DP 

complexes sur sollicitation des communes, CUb, etc. ; 
- Travail partenarial sur les avis techniques avec les différentes instances (Grand Lyon, 

etc.) ; 
- Conseil auprès des Communes (avant-projets, renseignements ponctuels, etc.) ; 
- Déplacements ponctuels au sein des Communes en fonction des besoins. 

L’agent effectuera une durée hebdomadaire de travail de 37h30 répartie selon les horaires 
suivants :  

- Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 
2 plages horaires fixes :   09h00 – 12h00 

14h00 – 16h00 
3 plages horaires mobiles :  07h30 – 09h00 

       12h00 – 14h00 
       16h00 – 19H00 

- Pause méridienne : 0h45 minimum, 
- Choix d’horaires quotidien sur 1 semaine de 37h30 durant une période déterminée de 4 

mois, 
- Débit/Crédit : limité avec amplitude de 6 heures. 

Le temps de travail sera réparti selon le nombre de dossiers instruits par le service urbanisme de 
la commune membre de la présente convention durant l’année N en appliquant les pondérations 
suivantes : 

Type d’acte Coefficient 

Permis de Construire Maison Individuelle 1 

Autre Permis de Construire (collectif, autres destinations, etc.) 2 

Permis d’Aménager 2 

Permis d’Aménager remplaçant une DP en secteur ABF 1 

Permis de démolir 0.2 

Déclaration préalable complexe 0.4 

Cub 0.2 

Vente Anticipée de Lots 0,4 

Déplacements et Avant-projets 0,5 

Dossiers modificatif simples (modifications limitées de l’initial) 0,5 
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Chaque année, une répartition du temps de travail des agents sera réalisée après envoi des 
éléments énoncés ci-avant par la Commune d’Accueil, avant le 31 décembre. 

Les décisions relatives aux congés annuels, congés de maladie ordinaire, congés pour accident 
de service ou maladie professionnelle sont prises par la Commune d’Origine après information 
de la Commune d’Accueil.  
La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés pour 
formation professionnelle ou syndicale, discipline), Mme X, Mme X et M. X sera gérée par la 
Commune d’Origine. 

Celle-ci prend les décisions relatives : 

- Aux congés, autres que congés annuels, congé de maladie ordinaire et congé pour 
accident de service ou maladie professionnelle, et au congé de présence parentale ; 

- Au droit individuel à la formation après avis du ou des Communes d'Accueil. 

- À l'aménagement de la durée du travail (RTT, etc.). 

Les conditions de travail du fonctionnaire territorial mis à disposition sont fixées par la Commune 
d’Origine après information de la Commune d’Accueil.  
Le dossier individuel du fonctionnaire demeure placé sous l'autorité exclusive de la Commune 
d’Origine, qui en assure la gestion. 

Mme X, Mme X et M. X seront rattachées hiérarchiquement au Maire de la Commune d’Accueil 
pendant le temps de travail destiné à l’instruction des dossiers concernant ladite commune. 

Article 5 :  Rémunération des fonctionnaires mis à disposition 

La Commune d’Origine versera Mme X, Mme X et M. X, la rémunération correspondant à leur 
grade (traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes 
liées à l’emploi).  

Sans préjudice d'un éventuel complément de rémunération dûment justifié au vu des dispositions 
applicables à ses fonctions au sein de la ou des Commune(s) d'Accueil, le fonctionnaire mis à 
disposition peut être indemnisé par la Commune d’Accueil des frais et sujétions auxquels il 
s'expose dans l'exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur en leur sein.  

Article 6 :   Formation 

La Commune d’Origine supporte les charges résultant de l'allocation de formation versée au 
fonctionnaire au titre du congé de formation professionnelle ou des actions relevant du droit 
individuel à la formation. 

La Commune d’Accueil, après information et accord de celle-ci, participe financièrement aux 
éventuelles actions de formation suivies par l’agent. Le remboursement de la prestation 
s’effectuera dans le cadre de la cotisation annuelle, au prorata du nombre d’heures réalisées par 
l’agent pour la Commune d’Accueil.  

Article 7 :  Remboursement des frais de fonctionnement du Service mutualisé d'Instruction des ADS 

La Commune d’Accueil remboursera à la Commune d’Origine le montant de la rémunération 
ainsi que les cotisations et contributions y afférentes versées à Mme X et M. X en fonction du 
temps de travail établi chaque année selon les critères énoncés à l’article 4 de la présente 
convention, auquel il conviendra d’ajouter une adhésion d’un montant de 1 000 € ainsi que les 
frais liés au bon fonctionnement du service au prorata du nombre de Communes d’Accueil. 

Le remboursement s’effectuera en deux fois :  

- Au 15 février de chaque année :  

o Facturation de l’adhésion de 1000 €  

o + Solde de l’année N-1  

o + 1er acompte de 50% de l’année N-1 (part variable), 

- Début décembre : 11/12e des dossiers réels. 

 

Afin de préserver l’équilibre financier du Service Mutualisé, si le nombre de dossiers traités était 
amené à baisser sur une ou plusieurs années, les communs membres s’engagent à accepter une 
révision à la hausse de leur taux de participation. 
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Article 8 :   Modalités de contrôle et d'évaluation des activités du fonctionnaire mis à disposition 

Un rapport sur la manière de servir de Mme X, Mme X et M. X sera établi une fois par an par la 
Commune d’Origine en étroite concertation avec la ou les Commune(s) d’Accueil pour définir 
la notation ou l’entretien d’évaluation. 

En cas de faute disciplinaire, la Commune d’Origine est saisie par la Commune d’Accueil. 
L’autorité de la Commune d’Origine exerce le pouvoir disciplinaire.  

  

Article 9 :  Instruction – Tâches incombant à la Commune d’Accueil 
Nota introductif : La Commune d’Accueil assure l’accueil du public et délivre les renseignements 
relatifs aux demandes d’urbanisme. Toute pièce émanant du demandeur (ou de son 
représentant), quelle qu’elle soit, doit être déposée exclusivement en mairie où elle doit faire 
l’objet d’un enregistrement, être datée et rattachée au dossier. Tout dépôt auprès du Service 
mutualisé sera refusé. 
 
La Commune d’Accueil se charge : 

- D’assurer le suivi des dossiers déposés sous format numérique sur la plateforme de 
dépôt Toodego de la Métropole de Lyon, 

- D’effectuer l’enregistrement des dossiers déposés sous format non dématérialisé. 

Elle informe par mail le Service mutualisé du dépôt d’un nouveau dossier, de pièces 
complémentaires ou tout autre document intéressant l’instruction d’un dossier. 

L’ensemble de ces documents doit être chargé dans le logiciel d’instruction : 
- Automatiquement dans le cas de Saisine par Voie Electronique, 
- Par la Commune d’Accueil dans le cas du dépôt de ceux-ci en format papier, après 

apposition des tampons (date de dépôt et numéro du dossier). Dans l’impossibilité 
technique de numériser des pièces papier, en raison notamment de leur format, la 
Commune d’Accueil devra transmettre au Service mutualisé un exemplaire papier de ces 
pièces par voie postale et/ou solliciter auprès du pétitionnaire la transmission numérique 
de ces pièces.  

La Commune d’Accueil informe également le Service mutualisé de tout élément intéressant 
l’instruction : positionnement et observations le cas échéant de la Commune, antériorités du 
dossier, contexte, problématiques, état d’avancement des lotissements, dépôt de DAACT, 
contestations de conformités, etc.  

Elle informe et associe le Service mutualisé en amont du dépôt de dossiers relatifs à des projets 
complexes et/ou structurants nécessitant des échanges préalables. 

Elle est responsable de l’ensemble des tâches relatives à l’enregistrement, l’instruction et le suivi 
d’un dossier à l’exception de celles détaillées ci-après, relevant du rôle du service mutualisé. 

 

Article 10 : Instruction – Tâches incombant au Service mutualisé d’Instruction des ADS 

Le Service mutualisé assure l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission 
par la Commune d’Accueil, jusqu’à la préparation et l’envoi au Maire du projet de décision. Dans 
ce cadre, le Service mutualisé agit en concertation avec le Maire ou son représentant et ses 
services qui lui adressent toutes consignes et informations nécessaires pour l’exécution des 
tâches suivantes :  

a) Instruction 
 

- Prise en charge des dossiers suivants (initiaux, modificatifs, transferts, prorogations, 
annulations le cas échéant) : 

o Déclarations Préalables complexes, 
o Certificats d’Urbanisme Opérationnels (CUb) 
o Permis de Construire 
o Permis d’Aménager, 
o Permis de Démolir, 

- Consultation dématérialisée des personnes publiques, services, autorités ou 
commissions intéressées par le projet. Les consultations suivantes restent à la charge 
de la Commune d’Accueil : Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine, 
Métropole de Lyon et Enedis. 
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- Instruction réglementaire des pièces initiales et complémentaires le cas échéant, prise 
en compte et analyse des avis des personnes publiques, services, autorités ou 
commissions intéressées par le projet, notamment au regard des règles d’urbanisme 
applicables au terrain concerné ; 

- Détermination du délai d’instruction au regard des consultations obligatoires nécessaires 
et vérification de la complétude du dossier : rédaction des courriers en conséquence 
transmis par voie électronique à la commune dans un délai permettant la signature par 
le Maire ou son adjoint délégué et sa notification au pétitionnaire dans le premier mois 
de l’instruction dans le cas d’une demande de pièces complémentaire et/ou de majoration 
du délai légal d’instruction (secteur ABF, DRAC, ERP, etc.) ; 

- Rédaction du projet de décision, compte tenu de la demande déposée, de l’ensemble 
des règles d’urbanisme applicables et des avis recueillis ; 

- Communication par voie électronique au Maire de la Commune d’Accueil du projet de 
décision, dans un délai permettant la signature par le Maire ou son adjoint délégué et sa 
notification au pétitionnaire avant le terme du délai légal d’instruction ; 

- Dans le cas d’un recours gracieux ou contentieux sur une décision signée suite à une 
proposition du Service mutualisé, explication des points réglementaires soulevés et 
relevant de l’instruction au titre de l’urbanisme, sur sollicitation de la Commune ; 

- Le cas échéant, rédaction du courrier de procédure contradictoire et de l’arrêté de retrait. 
- En cas de nécessité (absence prolongée d’un agent, surcroit exceptionnel d’activité par 

exemple) et afin d’assurer le bon fonctionnement du service, le Service mutualisé se 
réserve ponctuellement la possibilité d’externaliser l’instruction de certains des dossiers 
déposés. Cette décision sera préalablement validée par le président du Comité de 
pilotage, après consultation des membres du Comité de Pilotage. 

b) Conseil aux Communes 
 

- Conseils ponctuels sur sollicitation des communes sur des questions réglementaires, 
interprétations de règlement d’urbanisme, etc., 

- Accompagnement sur des projets structurants ou à fort enjeu avant leur dépôt ; les 
dossiers doivent être transmis au Service mutualisé dans un délai raisonnable permettant 
leur analyse avant toute réunion ;  
Dans ces deux situations, pour garantir que l’information soit portée à l’attention de 
l’ensemble des membres du service, toute demande doit être adressée sur la boite mail 
du Service mutualisé (ads@poleinstruction.fr) ; 

- Veille réglementaire, transmission des informations relatives aux évolutions législatives 
et réglementaires ; 

- Organisation de réunions d’information périodiques auprès des agents des communes 
membres ; 

c) Déplacements 
 

Le Service mutualisé pourra se déplacer (dans les Communes d’Accueil ou tout autre service 
extérieur) en fonction des besoins des dossiers instruits et/ou à instruire. 

d) Classement – Etablissement des statistiques 
 

Le Service mutualisé assure la fourniture des renseignements statistiques demandés à la 
Commune d’Accueil suivant les exigences retenues à l’encontre des services de l’Etat mis à 
disposition des Communes (Article R434-1 et 2 du Code de l’urbanisme).  

 

Article 11 : Sens de la décision 

Le Service mutualisé propose au Maire :  

- Une décision favorable à la délivrance de l’autorisation comportant ou non des 
prescriptions, 

- Ou une décision de refus motivée. 

Il agit en concertation avec le Maire sur les suites à donner aux avis recueillis. Plus 
particulièrement, il informe le Maire de tout élément de nature à entrainer un refus d’autorisation 
ou une opposition à déclaration. 

Le Maire acceptera sous sa responsabilité de ne pas suivre la proposition du Service mutualisé. 
Dans ce cas, il prendra la responsabilité de rédiger une décision correspondant à sa volonté. 
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Dans les cas nécessitant un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France et, si celui-ci 
est négatif, le Service mutualisé propose : 

- Soit une décision de refus, 

- Soit une décision de prolongation de trois mois du délai d’instruction si le maire décide de 
faire un recours auprès du préfet à l’encontre de cet avis. 

 

Article 12 : Fin de la mise à disposition 

La mise à disposition de Mme X, Mme X et M. X peut prendre fin avant le terme prévu :  

- Sur demande de la Commune d’Origine ou de la Commune d’Accueil après avoir 
respecté un préavis de six mois ; 

- Sur demande du fonctionnaire après que celui-ci ait respecté un préavis de trois mois ; 

Si la mise à disposition se fait auprès de plusieurs Communes d’Accueil, sa cessation peut ne 
s'appliquer qu'à certaines d'entre elles ; les autres en sont alors informées. 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition après accord 
entre la Commune d’Origine et la Commune d’Accueil. 
Lorsque cesse la mise à disposition, si le fonctionnaire ne peut être affecté aux fonctions qu'il 
occupait dans son service d'origine, il reçoit une affectation dans un emploi correspondant à son 
grade, dans le respect des règles de priorité fixées au deuxième alinéa de l'article 54 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984. Vérifier si toujours en vigueur 

 

Article 13 : Juridiction compétente en cas de litige 

La présente convention peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans le 
respect d’un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa transmission en Préfecture.  

Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Lyon. 

La présente convention sera transmise en copie Mme X, Mme X et M. X. 

 

Fait le __ / __ / 2023, 

 

 

Pour la Commune d’Origine,    Pour la Commune d’Accueil, 
 

Le Maire de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, ................   Le Maire de la Tour-de-Salvagny, 

Patrick GUILLOT ................................................  Gilles PILLON 
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